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pas aux industries primaires, qui n'ont jamais
pu établit elles-mêmes leurs prix de façon à
recouvrer les frais de production. C'est pour-
quoi les industries primaires demandent main-
tenant l'adoption de mesures de vente leur
permettant de fixer leurs propres prix. Ce-
pendant, nous n'en sommes pas encore là et
nous demeurons à la merci des prix fixés par
les mafthés mondiaux ou le gouvernement.
Par conséquent, il sera nécessaire de conserver
certaines réglementations, en vue de per-
mettre aux cultivateurs d'exiger des prix qui
tiendront compte de leurs frais de production
et leur rapporteront un bénéfice raisonnable.
Je signale ce fait parce que j'ai entendu d'ho-
nerableÉ députés qui siègent à ma droite af-
firmer que je devrais m'opposer aux régies
visant les industries primaires, étant donné
que je m'oppose à la réglementation des in-
dustries secondaires. Je signale que ces deux
catégories d'industrie ne fonctionnent pas
d'après les mêmes principes. Les industries se-
condaires fixent leurs propres prix, mais ce
n'est pas le cas des industries primaires.

Le ministre de la JustiCe soutient que l'in-
flation nous menace si nous abolissons la ré-
gié des prix. Je signale qu'il existe déjà un
certain degré d'iiflationù et le ministre con-
viendra, j'en suis sûr, que les prix monteront
au Canada car, règle générale, partout ailleurs
dans l'uiivers ils sont plus élevée que chez
nous. Si nous tentons de maintenir les
prix canadiens à un niveau inférieur à celui
des autres payâ, nlous subventionnerons les
autres nations et je ne vois pas pourquoi
nous agirions ainsi. Le ministre revient sans
cesse sur les prix en vigueur aux Etats-Unis.
Je le remercie d'avoir mis les choses au point
aujourdhui. J'ai toujours cru qu'il consi-
dérait le niveau des prix comme beaucoup
plus élevé aux Etats-Unis qu'au Canada. Il
voulait dire, apparemment, que le niveau
des prix a subi un relèvement beaucoup plus
marqué qu'au Canada pendant la guerre. Il
conviendra sans doute qu'en plusieurs domai-
nes, les prix sont moins élevés aux Etats-
Unis qu'au Canada. J'ai fait un séjour outre-
frontière en décembre et en janvier, à la
veille de la session. J'ai noté que les produits
agricoles et nombre de vivres coûtaient plus
cher que chez nous. En revanche, plusieurs
denrées se vendaient à bien meilleur marché.

Le très hon. M. ILSLEY: L'écart était
beaucoup plus marqué avant la guerre, n'est-
ce pas?

M. QUELCH: Indiscutablement. Les prix
ont monté aux Etats-Unis, mais ils restent
inférieurs à ceux qui ont cours au Canada en
maints domaines. Les pneus,,les appareils de
radio, les fournitures électriques, les cigarettes,
l'essence, le coton, les chaussures et plusieurs

autres denrées se vendent moins cher là-bas.
Le cultivateu américain se trouve en meil-
leure posture que son émule canadien, car
il reçoit beaucoup plus pour ses produits et
se procure ce dont il a besoin à meilleur
compte. Le cultivateur américain est donc
plus favorisé à deux égards: il écoule ses
produits à meilleur prix et achète moins cher
les denrées qu'il lui faut. Par conséquent, je
doute fort que l'abolition des régies entraîne
un tel accroissement des prix. Le ministre
des Finances (M. Abbott) partage mon avis
puisque graduellement il autorise la suppres-
sion des régies. Il est vrai qu'il puisse se pro-
duire une hausse immédiate, mais dès que la
production atteindra son maximum, les prix
baisseront généralement.

On ne saurait restreindre la production sous
le prétexte d'empêcher les prix de monter,
car- une telle pratique serait préjudiciable aux
intérêts du pays. Il vaudrait beaucoup mieux
autoriser un léger relèvement des prix s'il
permettait d'accroître la production, car à
mesure que la production croîtra la tendance
des prit à la hause diminuera.

Bien entendu certaines maisons refuseront
de réduire leurs prix. Sous le régime crédi-
tiste, nous sévirions contre elles en ne ver-
sant la prime qu'à celles qui coupent leurs
prix. Seules les maisons qui collaboreraient en
bénéficieraient et pourraient ainsi vendre meil-
leur marrhl que les autres.

Si nous voulons favoriser l'initiative et
l'entreprise privées, il faut les encourager
par tous les moyens possibles et non pas les
entraver. Le ministre a déclaré que les Cana-
diens hésitent à placer des capitaux dans des
entreprises risquées. C'est parce qu'on exhorte
constamment les gens à placer leurs capitaux
dans des obligations. Si on leur donnait moins
d'occasions de placer leur argent dans des
obligations de tout repos, ils seraient plus
disposés à les placer dans l'industrie. En con-
séquence, nous ne serions plus contraints d'ob-
tenir des capitaux des Etats-Unis, et de nous
endetter davantage.

Je dirai en terminant que nous appuierons
toutes les régies dont le ministre établira à
notre satisfaction la nécessité pour le bien-
être de la population. Nous refuserons tou-
tefois notre assentiment à toutes celles qui
nous paraissent restreindre -la production ou
qui risquent de réduire la consommation ca-
nadienne des biens que nous pouvons produire
en abondance.

Le très hon. C. D. HOWE (ministre de la
Reconstruction et des approvisionnements):
Monsieur l'Orateur, je ne ferai que quelques
brèves observations à l'occasion de la deuxième
lecture du projet de loi, dont l'objet est de


